
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

28 séance du mardi 13 septembre 2022 

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu le Préavis N° 2022/13 de la Municipalité, du 28 avril 2022; 

- vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide: 

1. d'allouer aux SIL un crédit complémentaire brut du patrimoine administratif sur le 
préavis N° 2019/51 « Situation du développement des projets dans le périmètre 
Pôle Gare [ ... ] » de CHF 5'598'00.-, y compris coût de main-d'œuvre interne et 
intérêts intercalaires, qui se montera au net, après déduction de la participation 
des CFF au projet et des recettes d'investissements (taxes de raccordement) à 
CHF 217'000.-, qui seront prélevés sur les fonds de réserve et de 
renouvellement des réseaux concernés ; 

2. d'allouer au Service de l'eau un crédit complémentaire brut du patrimoine 
administratif sur le préavis N° 2019/51 de CHF 1'812'000.-, qui se montera après 
déduction de la participation des CFF au projet à CHF 582'000.- qui seront 
prélevés sur les fonds de réserve et de renouvellement des réseaux concernés ; 

3. d'allouer aux SIL un crédit complémentaire du patrimoine administratif sur le 
préavis N° 2016/56 « Crédit-cadre 2017-2021 (législature 2016-2021) pour 
l'entretien et le renouvellement du réseau de distribution électrique » de 
CHF 8'930'000.-, y compris coût de main-d'œuvre interne et intérêts 
intercalaires, et de porter en amortissement de ce crédit les quelque 
CHF 1 '170'000.- de recettes d'investissements, dont CHF 228'000.- sont encore 
attendues; 

4. d'allouer aux SIL un crédit complémentaire du patrimoine administratif sur le 
préavis N° 2020/45 «Crédits-cadres annuels 2021 [ ... ]»de CHF 3'065'000.- y 
compris coût de main-d'œuvre interne et intérêts intercalaires, et de porter en 
amortissement de ce crédit les quelque CHF 1'480'000.-de recettes 
d'investissement attendues; 

5. d'autoriser la Municipalité à calculer et enregistrer en fonction des dépenses 
réelles les charges d'intérêts et d'amortissement liées aux crédits mentionnés ci
dessus; 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi treize septembre deux mille~v-· ......-~ 

La présidente : 

~r--

~\\. 
~G-J 

0 
(.J 

La secrétaire adjointe : 


